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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

conseils municipaux
Question écrite n° 99922

Texte de la question

Mme Jacqueline Fraysse interroge M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de
l'immigration sur l'application du décret n° 2010-783 du 8 juillet 2010, pris en application de la loi n° 2009-526 du
12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et d'allègement des procédures, qui prévoit notamment
de nouvelles dispositions concernant la tenue des registres communaux. En effet, ce décret modifie l'article R.
2121-9 du code général des collectivités territoriales, lequel prévoit désormais que les délibérations du conseil
municipal sont inscrites sur un registre et paraphé par le maire. En outre, l'article R. 2122-8 dispose que le maire
peut donner par arrêté délégation de signature à un ou plusieurs agents communaux pour l'apposition du
paraphe sur les feuillets des registres des délibérations et des arrêtés municipaux. Lorsque cette compétence
était exercée par la préfecture, les feuillets étaient paraphés au moyen d'un tampon aux initiales du préfet. Elle
souhaite donc que lui soit précisé si le paraphe visé par ces dispositions doit être manuscrit, ou si dans un souci
de simplification, comme le vise le décret, les feuillets des registres des délibérations et des arrêtés municipaux
peuvent être paraphés par un tampon comportant les initiales du maire ou de l'agent municipal ayant reçu du
maire une délégation de signature.
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